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Loi 
modifiant la loi sur les finances de l’État et des communes 
(LFinEC) 
 

 

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d’État, du 16 août 2023, 

décrète : 

 
 
Article premier   La loi sur les finances de l’État et des communes (LFinEC), du 24 juin 
2014, est modifiée comme suit : 

 
Art. 30, al. 1, let. a, et al. 3, let. b (nouvelle teneur) 

1… 

a) un volume d’investissements nets compris entre 4,5% et 5,5% des revenus 
déterminants (totalité des revenus hors subventions à redistribuer et imputations 
internes), incluant un écart statistique pour soldes non utilisés de 1 point (%) ; 

3… 

b) les investissements nets pris en compte correspondent au montant net total porté 
au budget, déduction faite d’un écart statistique représentant 1% des revenus 
déterminants ; 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   1Le Conseil d’État fixe l’entrée en vigueur de la présente loi. 

2Il pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exécution. 

 
 
Neuchâtel, le 26 septembre 2023 

Au nom du Grand Conseil : 

 La présidente, Le secrétaire général, 
 M. DOCOURT M. LAVOYER-BOULIANNE 

 


